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C O N SU L T A T IO N
S U R  L A  D E M A N D E  E N  T R I A G E .

P O U R  le C om te de M erle , Seigneur d’Ambert.

C O N T R E  le Corps commun de ladite V ille d ' A m bert, 
D éfendeur.

L E C O N S E I L  S O U S S I G N É ,  qui a vu le 
Mémoire à confulter pour M. le Comte Si Ma- 
dame la C om teffe de Merle , Seigneurs de la Ville &  

Jurifdiction d’Ambert en A uvergne, fur la queftion 
de favoir fi le franc-aleu , donc jouit la Province d 'Au
vergne, eft un m otif fuffifant pour empêcher le Seig
neur d ’Ambert d’exercer le triage , conformément à 
l'article IV  du titre X X V  de l’O rdonnance du mois 
d’ Août 1669 ,  fur les communaux appartenants aux 
Habitants &  Communauté d 'A m bert, en bois} prés, 
pâtis &  terres, vaillis &  vagues.

E s t i m e   que la queftion propofée par M. le 
C om te &  Madame la Comceff e de Merle, paroît avoir
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partagé les Auteuts -, mais que l’opinion, qui, dans les 
Provinces allodiales, admet le Seigneur haut-jufticer 
à l’exercice du triage , paroît la plus conforme aux vé
ritables principes de la matiere.

Ceux qui penfent que le franc-aleu eft exclufif de la 
demande en triage , ou du moins que dans les Provinces 
allodiales, c ’eft au Seigneur, qui veut exercer le triage , 
à prouver que le bois les communaux font de fa 
conceiïion , difent que le triage n’eli admis par l’Or- 
donnance de 1669 , que lorfque les bois font de la 
conceiïion gratuite des Seigneurs *, qu’il faut par confé- 
quent que la conceiïion foit prouvée , ou du moins 
qu’elle puiiîe fe préfumer *, que cette préfomption ne peut 
pas avoir lieu dans les pays de franc-aleu au profit du 
Seigneur haut-jufticier , attendu qu’il eft de principe, 
que juftice &  fîef n’ont rien de commun 5 que tenir en 
franc-aleu , c’eft poiféder un héritage , qui ne reconnoîc 
point de Seigneur féodal ou d i r e d , pour lequel il 
n’eft du ni foi &; hom m age, ni cens ni lods &C ventesa 
ni aucune efpece de droits fcigneuriaux •, que le fief ÔC 
la directe font le prix de la conceiïion -, mais il n’y  a 
point de conceiïion, lorfqu’il n’y  a ni fief ni directe, 
d ’autant que la liberté 011 allodialité eft l’état naturel 
des héritages, &r qu’elle eft antérieure h l’établiiïemenc 
des fiefs.

A l’appui de cette opinion , ceux qui l’ont embraf- 
ié e , citent l’Auteur des Loix Foréftieres, tom. z , page 
28$ , qui rapporte un Arrêt du fix Août 172-8, qui 
a débouté le Seigneur de la Baronnie de Pouan , dans 
là coutume de T ro y e s , qui eft allodiale, d ’une de-
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mande en triage ou partage, faute d’avoir pu prou
ver que les uiages étoient de la conceiïion gratuite des 
Seigneurs. <s Les Habitants ( ajoute cet Auteur ) ie 
,, prétendoient en franc-aleu, il y  a eu^iurcefon- 
„  dement, plufieurs dédiions femblables en des pays 
„  de coutumes où l’allégation du franc-aleu eil reçue bC 
„  où le Seigneur doit prouver par titres tout ce qu’il 
„  demande. 3,

Ils citent encore TAuteur du Traité des Communes, 
imprimé en 17 5 8  , qui enfeigne pareillement que les 
Seigneurs n'ont aucun droit à la propriété des C om 
m unaux, qui font cenfés appartenir aux communautés 
optimo ju re , &£ ne pas provenir des Seigneurs dans le 
pays de franc-aleu ; cequifouciencque la prétention ac
tuelle des Seigneurs vient de n’avoir pas bien entendu 

bien pris le iêns de J'Ordonnance de 1669 , &C pour 
n’avoir pas remonté aux principes Ô£ aux motifs qui 
ont déterminé la Loi qu elle a faite par les articles IV  
&C V  du tkre X X V .

Ils citent enfin l’Auteur de la nouvelle Jurifprudence 
au mot Communauté, qui dit qu’il ne fait pas fi le 
droit qu’on accorde aux Seigneurs * de demander le 
triage , a lieu dans les coutumes allodiales ; mais qu’il 
croit qu’au moins c’eft aux Seigneurs, &C non aux H a
bitants , à prouver dans ces coutumes que les bois 
communaux viennent de fa conceiïion gratuite.

Il y  a au contraire des Auteurs qui penfent que le 
franc-aleu n’eft pas un motif fuffifant pour exclure le 
Seigneur de la demande en triage , &c il y  a des Ar
rêts qui l’ont ainfi jugé. Les Soulignés regardent cetta
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derniere opinion comme étant, fans difficulté , plus 
conforme à l’efpritde l'Ordonnance, à l’origine du franc- 
a le u , &C aux droits des Seigneurs haurs-jtifticiers.

L ’Ordonnance de 16 6 9 n’a point diilingué entre les 
Provinces allodiales &C celles qui ne le font pas; elle 
v e u t , par une difpofïcion générale, que “  fi les bois 
S) font de la conceiïion gratuite des Seigneurs iàns 
„  charge d’aucuns cens, redevance , prédation ou fer- 
„  vitudes, le tiers puiile en être féparé ÔC diftrait à 
„  leur profit, en cas qu’ils le demandent, ôc que les 
j, deux autres fuffifent pour l’ufage de la Paroifle. „

A in f i , deux conditions font requifes par TOrdon- 
donnance : 1 . Que les bois ou les communes foienc 
de la conceiîion gratuite des Seigneurs : z°. Que les 
deux tiers fuffifent pour les befoins de la Paroilîe.

L ’allodialité ne peut pas être , dans l’efprit de l ’Or- 
donnance, un obftacle à la demande en triage, puik 
qu’elle exige au contraire, comme une condition ef- 
fentielle, que les communaux iur lefquels.le triage eft 
exercé, ne foient chargés d'aucuns cens. O r , comme 
iuivant le droit commun du R oyau m e, le cens elt le 
cara&ere diftin&if de la dire&e, &  que la dirc&e ne 
peut pas exifter fans le cens, il s'enfuit : en premier lieu, 
que le triage eft admis, non au profit du Seigueur di
re â : , mais au profit du Seigneur haïu-jufticier , d’au
tant que la véritable Seigneurie confifte dans la haute- 
juftice , &: q u e , fuivant l ’opinion des Auteurs &  la 
Jurifprudence des Arrêts, il n’y  a que le haut-jufticier 
qui puiiÎe prendre , la qualité de Seigneur fine additot 

. en fécond lieu, que l’allodialité, bien loind ctre un ob£-



tacle au triage, eft au contraire, en général, la con
dition inféparable de la demande en triage, puifquc le 
triage ne pourroit pas avoir lieu fi les bois étoient char
gés de quelque cens, 8>C s’ils étoient par conféquent dans 
la diredte ou la cenfive d’un Seigneur.

Ce n’eft pas au Seigneur, qui demande le triage , 
à prouver que les bois font de' fa conceftion *, c’eft au 
contraire aux Habitants, fuivant l’article V  du titre 
X X V  de l’Ordonnance , à juftifier que les bois ne font 
pas de la conceiTion gratuite des Seigneurs.

Mais, difent les Habitants d’Ambert , les héritages 
allodiaux ne peuvent pas être préfumés procéder de la 
conceffion du Seigneur -•> l’allodialité eft l’érat naturel 
des héritages &  eft antérieure h letabliflément des fiefs; 
les héritages n’onc confervé leur liberté primitive, que 
parce que depuis TétabliiTement des fiefs , ils n’ont point 
été concédés.

Il eft vrai q u e , fuivant le droit Naturel &C le droit 
des Gens, auquel le droit Romain s’eft conformé , 
toutes les terres font réputées franches 6c libres -, en- 
forte qu’on ne peut prétendre une fervitude réelle ou 
prédialle , fans un titre ou fans une poileiiion équiva
lente *, mais la domination féodale, q u i , depuis la fin 
de la fécondé race de nos Rois, forme le droit corn- 
mun du Royaume , a changé entièrement l’état &  la 
nature de nos poifeilions, qui font devenus féodales ou 
cenfuelles.

Que vers la fin de la fécondé race de nos Rois &C 
au commencement de la troiiieme, la féodalité foin
devenue le droit c o m m u n ,  le droit univeriel du R o y a u 
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me ; c ’eft ce qui ne peut pas etre révoqué en doute , 
d ’après le témoignage unanime des Hiital iens des 
Auteurs les plus accrédités. C ’eft ce qui a fait dire à 
M ezera i, que le Royaume de France a été tenu, pres 
de trois cent ans durant, comme un grand F ief, plutôt 
que comme une grande Adonarchie, Sur quoiBruflel, 
dans Ton Ufage général des F ie fs , liv. i  , chap. $ , 
obferve que , quelq'A extraordinaire que Jemble cette 
propofition de Adez^erai, on efl forcé de reconnoltre 
quelle efl néanmoins trés-vèritable. C ’eil ce qui a faic 
dire à. un Aureur, qui a faic les recherches les plus fa- 
vantes &C les plus judicieufes fur l’origine des fiefs, E s 
prit des Loix , liv. 3 0 ,  chap. 1 1  , “  que l'hérédité 
„  des fiefs ÔC l’établiffement des arriercs-fiefs éteignirent 
„  l’établilTement politique Si formèrent le gouverne- 
3, ment féodal -, que iî dans le commencement de la 
„  premiere race on voit une infinité d ’hommes libres, 
3i foit parmi les Francs, foit parmi les Rom ains, le 
,, nombre des fiefs augmenta tellement, qu’au com- 
„  mencement de la troifieme, tous les Laboureurs &C 
„  tous les Habitants des Villes étoient Serfs. Que vers 
„  la fin de la fécondé race &  au commencement de la 
j, troifieme , prefque tontes les terres étoient devenues 
j, des fiefs, ou des arrieres-fiefs, ou des dépendances 
„  de l’un ou de l’autre. „  C ’efi: ce qui a fait dire à 
nn Hiitorien moderne ( 1*Abbé Vély ) tom. 3 , page 
66 3 que dans ces temps anciens, il n’y  avoit de per- 
fonnes libres que les Eccléfiaftiques ÔC les gens d ’épée ; 
les autres Habitants des V ille s , des Bourgades àC V il
lages croient plus ou moins efclaves. C 'efl ce qui a
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fait dire à l’Auteur du droit public de la France, tom. 
i ,  part, i  ,art. 2.2., que dans le onzième &  deuxie- 
me iïecles, tous les héritages étoient tenus en fiefs ou 
en dire&es ierves \ ce qui avoit totalement anéanti l’an
cienne allodialité : enforte que s’il s’eit trouvé des aïeux 
depuis, ce n’eft qu’à raifon des affranchiflements qui 
ont été faits ; ce qui fe prouve par la domination des 
Francs qui leur a été donnée pour faire entendre que 
ce n’étoit que des propriétés affranchies, au lieu que 
Jes anciens tiroient deux-mêmes leur franchife étoienc 
appellés iîmplement aïeux, parce que les Francs les pof- 
iedoient à titre de conquête &C fans aucune charge.

C ’eit cette grande révolution , opérée par la féo
dalité , qui a fait ceifer &C difparoître parmi nous l’an
cienne liberté , l ’ancienne franchife des héritages -, 
comme il n’eft pas permis de douter que cette révo
lution n’ait été générale &C univerfelle dans le Royau
me , il s’enfuit néceilairement, ainiî que l’obferve l’Au
teur du droit public de la France, que le franc-aleu 
parmi nous, ne dérive pas, foit du droit Naturel, foie 
du droit R om ain , mais uniquement des aiïianchiile- 
ments généraux &C particuliers, qui fe font trouvés en 
affez grand nombre dans certaines Provinces, lors de la 
rédaction des coutumes, pour y  former le dreie com
mun.

L'Annotateur du Traité du Domaine , par M. Le- 
fevre de la Planche, tom. 1 , liv. $ , chap. i , remar
que que telle cil l’origine de franc-aleu, admis par 
quelques coutumes du Royaume , &  en particulier par 
celle de Troyes. 11 obferve que "  les Savants qui ont

f à '
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„  recherché les Chartes à ce fujec , Sc qui ayant 
„  trouvé dans la Champagne même des Chartes d’af- 
,, franchi ifement fans nombres, tantôt d’un tel héri- 
„  tage en particulier > tantôt de toutes les terres mou- 
„  vantes de telle Seigneurie a ou pofTédées par telles 
„  perfonnes, fe croient en droit de foutenir que c’eil 
„  ou d'après la collection de ces afFranchiflements , 
j, aflfez nombreux pour former le droit commun, ou 
,, d’après quelque'afFranchiflement général de la Pro- 
„  v ince , que s’eil form ée, en Champagne , la réglé de 
„  l’allodialité.

De ces obfervations, fondées fur les monuments les 
plus certains de notre Hiftoire , réiulte néceiïai rement 
la conféquence que rallodialité d ’un héritage n’exclut 
point la préfomption de la conceiîion faite par le Seig
neur } qu’il doit demeurer au contraire pour confiant 
que par la révolution générale que la féodalité a opérée 
dans le Royaume 3 tous les héritages font devenus féo
daux ou cenfuels ; que par conféquent ils font tous 

. préfumés procéder de la conceiîion des Seigneurs, &C 
qu’ils ne font devenus allodiaux que par les affranchit 
fements qui en ont été faits poftérieurement.

Cette préfomption de la conceiîion faite par le Seig
neur s’applique encore plus néccilairement 6C plus par
ticulièrement aux bois 6c aux communaux poilédes 
par les Corps des Villes &C autres Communautés d'Ha- 
bitants.

Dès que I’allodialité ne permet pas de rapporter au 
Seigneur féodal ou direct la conceiîion des boisô£ des 
communaux allodiaux> puifquilsnont point de Seig

neur
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nenr féocîal ou direct, cette conceiïion doit néceiTai- 
remenc être rapportée ail Segineur haut-jufticier.

Autrefois la juftice & - lc  fief é'toient réunis &  indi
visibles *, s’il eft arrivé par la révolution des temps, 
par la multiplicité des négociations, que la juftice &  le 
fief ont été divifés, &  qu’ il foit de principe aujourd’hui, 
que juftice &  fie f nont rien de commun , il n’en eil pas 
moins v ra i , encore aujourd ’hui, que c’eft la jnfticc qui 
conftitue la véritable Seigneurie.

La Jullice q u i , dans le premier temps, écoîc une 
conféquence du Fief, un droit inhèrant au Fîef-mê
me , un droit lucratif qui en faijoit partie , iuivanc 
la remarque de l’Auteur de l’Efprit d e sL o ix , liv. 3. 
chap. 20. étoic de même la marque diftin&iv 
preuve du f ie f9 par-tout où  ̂ les Seigneurs avoient là 
juftice , ils étoienc fondés à fe dire Seigueurs féo-
daux.

La preuve s’en trouve encore aujourd’hui dans la 
plupart des Coutumes du R oyaum e, ou le d iftridde
là juftice form e, fans difficulté, le diftriél du f ie f ,  
où le Seigneur jufticiér eil fondé, par le feu 1 titre 
de fa juftice , à fe dire Seigneur ’foncier , a récla
m er, fans autre titre» la direéle de toutes les Terres 
qui font dans l'étendue de fa juftice. La preuve en eft 
fur-tout écrite dans le droit que Je Seigneur haut ju f-  
ticier a confervé dans tout le Royaume, dans les C ou
tumes qui fonc allodiales, comme dans celles' qui ne- 
le font pas, de fedire propriétaires de toutes les Ter
res vacantes, qui peuvent fc trouyer dans l'étendue: 
de la juftice, 6c de reclamer les deshérances.

Cette propriété des vacances ÔC des deshérances *
B
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fournie la preuve inconteftable de la conceflïon pri
mitive , faite par le Seigneur haut JufHcier.

C ’eft la préfomption certaine SC inconteilable de 
cette conceilion primitive q u i , dans l’efprit de l’Or- 
donnance de 1 6 6 9 ,  doit faire admettre le triage au 
profit du Seigneur haut Jufticier, dans les Coutumes 
allodiales. C ’cft ce qui a fait dire à Filieau, qui écri- 
voit avant l'Ordonnance, part. 1 .  tit. 8. chap. X V .  
„  P rés , Pâturages, Etangs &  Marais com m uns, par- 
, ,  tagés par moitié entre le Seigneur , à fa plus 
„  grande commodité, &  les Habitants, fes Sujets , 
„  refervée au Seigneur fur la part defdits Habitants, 
„  la Juftice ÔC Seigneurie dire&e &  foncière. C ’eft 
ce qui a fait dire à Dumoulin , fur l’article C L X V III .  
de la Coutume de T ro y e s , qui eft: allodiale, de mê
me que celle d’Auvergne 5 Juridicus imperii ratione 
'vinaicat prœdia ad pecorum paflum commoda, in Ju -  
rifdiflionis finibus Jepta.

C ’eft fur ces principes que le Parlement de Bour
gogne , * quoique tout ion reiTort foit en franc-aleu , 
a certifié le 14  Novembre 1680 „  que les Seigneurs 
„  hauts-Jufticiers avoient toujours été maintenus au 
„  droit de feparer ÔC de prendre, en efpèce, le tiers 
„  des bo is , &C autres biens communs des Commu- 
„  nautés dépendantes de leurs hautes juftices , fans 
„  que lefdics Seigneurs ayent été obligés de prou- 
„  ver que les biens communaux font de leur con- 
„  cefljon. “

*  Il y a une Déclaration du Roi , récemment donnée fur la demande des Etats 
de Bourgogne , qui fixe à JO ans la faculté accordée aux Seigneurs, pour former 
h l'avenir leur demande en triage ; cette Déclaration ell cependant propre & pat« 
ticulicre pour la Bourgogne , pays de Franc-aleu.



C ’efl fur les mêmes principes que cette Cour a 
rendu , le premier Août 1 7 7 1  , au rapport de M . 
de Sainte Colombes , un A rrê t , dans une inftance 
qui s’y  eft inftruite, avec la plus grande folemnité, 
au profit de M. Duglas , Seigneur de Monréal , 
Gontre les Habitans ÔC Communauté de Bellignat, 
en Bugey.

Le Seigneur de Montréal &C de Bellignat avoit 
formé fa demande en triage fur les bois appartenants 
aux Habitants &  Communauté de Bellignat, les Ha- 
bicans s’étoient principalement défendus fur le fonde
ment des Lettres Patentes du mois de Juillet 1693 , 

v qui déclarent le franc-aleu raturier , etre naturel dans 
le Duché de Bourgogne , Comté Ôc pays adjacents, 
enfemble dans les pays de Brefle, Bugey , Valro- 
mey &C Gex. M . le Grand , Maître des Eaux 8c Fo
rêts , avoit rendu le premier Décembre 176 9  , fon 
jugement , par lequel il avoit renvoyé les Syndics 
ôc Habitans de Bellignat de la demande en triage, 
formée par le Seigneur.

Sur lappel interjetté par M. D u g las , Seigneur de 
Montréal 6C de Bellignat, les Syndics du tiers étac 
du pays de B u g e y , font intervenus, ôc ont pris Je fait 
ô£caufe des Habitants de BelÜgnat. De leur côté les Syn
dics de la Nobleife font pareillement intervenus, &C ont 
demandé l’exécution de TOrdonnance de 1669 • flir 
quoi Artêt le premier août 1 7 7 1  , „  qui met l'ap- 
„  pellation &  ce à néant : ordonne que latticle IV.

du tit. i ç .  de l’Ordonnance de 1669 3 fera exé- 
„  cuté félon fa forme 6C teneur *, en conféquence 
„  maintient &  garde les Seigneurs du pays de Bugey
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 au droit de prendre triage dans leurs T erres , dans 
les cas mentionnés audit, article , &  conformément

   a icelui.   
C ’eft enfin fur les memes principes que le Confeil 

d ’Etat ; du Roi eft dans la Jurisprudence confiante 
d ’adjuger le triage aux Seigneurs , dans les cas mar
qués par l’Ordonnance dans toute . l ’étendue du R o 
yaume , &  dans les Provinces allodiales , comme 
dans celles qui ne le font pas. Parmi le grand nom- 
bre d ’Arret que f on pourroit c ite r ,  il y  en a trois 
rendus les 1 0  Juin 1732 , 31 Mars 1 7 3 3  , 24. 
Janvier 1769  , qui ont adjugé le triage fur les bois 
communaux au fieur Dufil , Seigneur d’Arbent &  
de M archou, dans le Bugey , qui eft de même que 
l ’Auvergne , un pays allodial. 

II refu l te des observations ci-déflus, que dès qu’on 
approfondira l’éfprit de l'Ordonnance de 1669 , l’o 
rigine des fiefs, celle du franc-alleu , les droits des 
Seigneurs hauts-Juft iciers, l’allodialité ne peut pas 

form er contre le. Seigneur haut-Jufticier un o bftacle 
à l’exercice du triage ¡ &  que le Seigneur-d’Ambert 
doit obtenir celui qu’il a demandé.

D é l i b é r é  à  Paris le  c in q  Août mil. fept cent 
f o ix a n t e  t r e iz e   '

Signés  D E S P A U L X   M A R I E T T E  
H U A R T  D U  P A R C .

De l'imprimerie de JL BOUTAUDON imprimeur du roi & du conseil superieur 1773


